
 
 
 

 
 
 
 

CDPQ  

1000, place Jean-Paul-Riopelle 

Montréal (Québec)  H2Z 2B3  

 

Le 26 août 2022 
 
 
PAR COURRIEL 
 

 
 

,  
 
La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information précisée le 29 juin 2022. Votre demande est 
ainsi libellée : 
 

«  accepte de préciser la demande afin de la limiter aux correspondances 
(lettres/courriels) concernant le projet du REM échangées entre le maire, les autres élus ou le 
directeur général de la ville de Brossard et les dirigeants de la CDPQ entre le 1er mars 2018 et 
le 26 mars 2021. »  

 
Votre demande est adressée à CDPQ et CDPQ Infra, filiale en propriété exclusive de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec, pour lesquelles je suis responsable de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels. 
 
Vous trouverez ci-joint copie des documents qui répondent à votre demande d’accès telle que formulée. 
 
En terminant, pour votre information, nous faisons part de la teneur de l’article 135 de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels : 
 

« 135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels 
peut demander à la Commission de réviser cette décision.  
 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur l’application de l’article 9 ou 
sur les frais exigibles.  
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision ou de 
l’expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une demande. 
La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de 
respecter ce délai. »  

 
Veuillez agréer, , mes salutations distinguées.  
 

Claude Mikhail  
Directeur, Droit administratif et  
Responsable de l’accès à l’information  
et de la protection des renseignements personnels 



Pharand, Frédérique

De:
Envoyé:
A:
Cc:

Objet:
Pièces jointes:

de la part de Dufour, André (PJREM)
25 avril 2019 16:42
eric.harvey@cn.ca;frederick.bouthillette@transports.gouv.qc.ca;direction@brossard.ca
sal.pizzanelli@tc.gc.ca;Freyre de Andrade Calonge, Jaime;De Nettancourt,
Xavier;Gendreau, Paul (PJREM);Lavier, Thomas (PJREM)
Avis du Promoteur - travaux du Viaduc CN Malo
602024-212444-10040-43D0-1 150_01 .pdf; 602024-212444-10040-43D0-0101_05.pdf;
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602024-212444-1 0040-43D0-1 140_05.pdf; Avis-du-Promoteur-CN-Malo.pdf

mportarice: Haute

Messieurs,
Nous vous invitons à prendre connaissance des documents ci-joints
Vous en souhaitant bonne réception.
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PAR COURRIEL

Montréal, le 25 avril 2019

Eric Harvey
Avocat principal - Affaires réglementaires
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada
935, rue de la Gauchetiére Ouest, 15 étage
Montréal (Québec) H3B 2M9
Couçriel: Eric.Harvey@cn.ca

Frédérick Bouthillette
Sous-ministre adjoint, Sous-ministériat aux projets stratégiques de transport collectif et ferroviaire
Ministère des Transports
500, boulevard René-Lévesque Ouest, 13e étage
Montréal (Québec), H2Z 1W7
Courriel: Frederick.Bouthillettetransports.gouv.qc.ca

Pierre Archambault
Directeur général par intérim
Ville de Brossard
2001, boulevard de Rome
Brossard (Québec), J4W 3K5
Courriel: direction@brossard.ca

Projet: Réseau Express Métropolitain (REM)
Sujet: Avis en vertu de l’article 8(1) de la Loi sur la Sécurité ferroviaire - Construction de l’étagement

pour le nouveau REM à Brossard - Chainage REM Incluant Culées: 213+400 — 213+700

Monsieur,

Conformément au paragraphe 8(1) de la Loi sur la sécurité ferroviaire, S.R.C., 1985, c. 32 (4C supplément),
la présente donne avis de l’intention de Projet REM s.e.c. ( Projet REM ») de construire l’étagement
mentionné en rubrique comme il est indiqué sur les plans listés ici-bas dont vous trouverez un exemplaire
ci-joint:

602024-212444-10040-4300-0101-05

602024-212444-10040-4300-0102-05

602024-212444-10040-4300-1110-05

602024-212444-10040-4300-1120-05

602024-212444-10040-4300-1130-05

602024-212444-10040-43D0-1140-05

602024-212444-10040-4300-1150-01

Page titre 18 avril 2019

Table des Matières :
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Plan d’ensemble et élévation générale 18 avril 2019

Vue en plan 18avril2019

Èlévation et coupes 18 avril2019

Coupe au droit de la voie ferrée du CN 18 avril 2019

Profil de la voie ferrée du CN 18 avril 2019
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Description des travaux projetés

Les travaux consistent à construire un nouveau pont d’étagement (rail léger), de manière à l’insérer entre
les deux ponts routiers de l’autoroute Al O qui aujourd’hui enjambent les avenues Malo et Leduc à Brossard,
ainsi qu’au-dessus de la voie ferrée CN. Pour pouvoir installer ce nouveau pont entre les ponts existants,
une démolition partielle des deux structures routières est nécessaire (montré en hachuré sur les plans 1120
et 1130). Le nouveau pont doit, une fois construit, permettre le passage de deux voies du REM au-dessus
des avenues Malo et Leduc ainsi qu’au-dessus de la voie de chemin de fer.

Description des incidences éventuelles des travaux projetés sur la
personnes

sécurité des biens et des

Les travaux et les méthodes de travaux seront conduits de manières sécuritaires sans jamais affecter la
sécurité du ou des biens du public, du CN et Ministère du Transport du Québec. Les travaux seront réalisés
de manière à respecter toutes les règlementations en vigueur. Les travaux seront soit réalisés à partir des
ponts de l’autoroute Al 0, dans des emprises fermées au public, soit â partir de la rue Leduc qui sera fermée
au public pendant une partie des travaux.

Les travaux vont créer une modification des structures P-17151S et P-17151N du MTQ pour laisser
l’espace requis à la structure de REM. La sécurité de ces structures sera assurée par l’obtention de
l’autorisation des services techniques du ministère.

Toute personne qui considère que les travaux ferroviaires projetés porteraient atteinte à sa sécurité ou à
celle de ses biens peut, dans les soixante (60) jours de la date de cet avis, notifier son opposition motivée
aux travaux projetés à:

Paul Gendreau, Directeur de secteur
Projet REM s.e.c
1140 boul. de Maisonneuve Ou.
12 ème étage
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Montréal (Québec) H3A 1M8
Courriel: pgendreau@reminfo

Avec copie à:

Thomas Lavier, Directeur, affaires juridiques
Projet REM s.e.c
1140 boul. de Maisonneuve Ou.
12 ème étage
Montréal (Québec) H3A 1M8
Courriel: tlavier@rem.info

Avec copie additionnelle à:

L’honorable Marc Garneau
Ministre des Transports
Place de Ville
330, rue Sparks
Ottawa (Ontario) KIA 0N5

Cependant, et tel que spécifié dans la Loi, le promoteur peut débuter les travaux si tous les destinataires
lui notifient leur intention de ne pas s’opposer au projet. Projet REM projette d’exécuter ce travail le plus
rapidement possible et demande donc au destinataire de la présente de lui signifier son acceptation au
projet en signant et nous retournant le présent avis par courriel à M. Paul Gendreau (pgendreau@rem.info)
et M Thomas Lavier (tlavier@rem.info). Pour de plus amples renseignements à ce sujet, veuillez vous
adresser à l’une de ces personnes aux coordonnées décrites ci-dessus.

Évènements

Date approximative du début des travaux

Prévision de la durée des travaux

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées

Date et Durée

26 avril 2019 (à condition
que tous les destinataires
de l’Avis notifient au
promoteur leur intention
de ne pas s’opposer au
projet)
4 mois

p.j.: Plans
cc. : M. Salvatore Pizzanelli Directeur - Région du Québec, Transports Canada

M. Jaime Freyre de Andrade Calonge, Directeur de projet, NouvLR
M. Xavier de Nettancourt, Directeur du secteur Rive-Sud et Centre-ville, NouvLR

André Dufour, Directeur général, Projet REM sec.
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ACCEPTATION

Sujet de l’avis : Construction de l’étagement pour le nouveau REM à Brossard - Chainage REM Incluant
Culées: 213+400 —2 13+700
Date de l’avis : 25 avril 2019

Nous avons pris connaissance de cet avis et nous n’avons pas d’objection au projet.

Signé à:

___________________________________

le

_________________

RESPONSABLE TEMOIN

Nom en lettre moulées Nom en lettre moulées

Titre Titre

Signature Signature
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ÉMIS POUR AVIS
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CONTRACT NO. 602024
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Le 27mars2019

Monsieur Claude Chevalier, Monsieur Fady Dagher,
Directeur général adjoint — opérations Directeur
Ville de Brossard Service de police de ‘Agglomération de Longueuil
2001, boulevard de Rome
Brossard (Québec) J4W 3K5

Monsieur Jean Melancon,
Directeur
Service de sécurité incendie de I’ Agglomération
de Longueuil

Objet: Points de vigilence
Références: Votre lettre datée du 28 février 2019

Messieurs les Directeurs,

Nous avons bien reçu la correspondance que vous avez fait parvenir le 28 février dernier à
Monsieur Macky Tall, Président et chef de la direction de CDPQ Infra, afin de soumettre à notre
attention des points de vigilance en lien avec la sécurité des infrastructures du REM. Permettez
moi, par la présente, de vous fournir des précisions à ce sujet.

Dans un premier temps, soyez assurés que la sécurité des infrastructures du R[M constitue une
priorité pour nos équipes et que toutes les mesures sont prises pour que les futurs usagers du REM
puissent accéder de manière sécuritaire aux stations, y circuler et maximiser leur sentiment de
sécurité. Une équipe mobile d’opération circulera sur l’ensemble du réseau afin d’assurer une vigie
et signaler toute situation non conforme. Cette équipe mobile sera en contact constant avec
notre centre de contrôle qui gèrera l’ensemble des opérations du système, en plus de répondre
aux besoins des voyageurs en termes d’information et de sécurité.

Nous croyons important de souligner que plusieurs mesures sont aussi prévues pour assurer la
sécurité des usagers. Tous les accès aux stations ou à l’emprise ferroviaire seront contrôlés et des
barrières anti-intrusions seront installées aux abords de l’emprise. Un système de surveillance par
caméra sera déployé dans les stations, les rames de métro, les stationnements, les terminus
d’autobus ainsi que les voies et les tunnels pour assurer en tout temps une vigie de sécurité sur
l’ensemble du réseau. Ce système de surveillance permet notamment la détection automatique
des colis abandonnés et des mouvements anormaux.

Réseau express métropolitain reminf o
1000, place Jeon.PouI-Riopelle
Montréal lQuébec) H2Z 283



En plus de cette vigie en temps réel et en continu, un plan d’intervention en situation d’urgence
sera développé en collaboration avec les services d’urgence de l’Agglomération de Longueuil.
Ce plan couvrira tous les genres de risques, tels que colis suspects, urgence médicale, agression
d’un passager, manifestants, émeutiers etc.

Configuration de la station Du Quartier
En ce qui a trait plus spécifiquement à la station Du Quartier, un accès est déjà prévu dans la
portion ouest à partir du futur viaduc du Quartier présentement en construction. Cet accès offrira
un lien privilégié, direct, éclairé et sécuritaire à une voie publique, tant pour la population en
général que pour les services d’urgence. Nous sommes également en contact avec Oxford
Propreties afin d’assurer une intégration conviviale et sécuritaire des aménagements autour de la
passerelle sud de la station Du Quartier, notamment dans un objectif de sécurité et d’accessibilité.

Accès au stationnement de la station terminale Rive-Sud
Dans la foulée de nos discussions sur l’accès à ici station terminale Rive-Sud, il a été décidé
d’ajouter un second accès à cette station, notamment pour les services d’urgence. Vous
trouverez en annexe le plan d’aménagement de cet accès additionnel à la station terminale
Rive-Sud.

Alimentation en eau du site de la station terminale Rive-Sud
Selon notre analyse des règlements municipaux et des normes en vigueur (en particulier la
directive 001 du MELCC), l’alimentation en eau bouclée n’est pas obligatoire. Toutefois, il nous
fera plaisir de vous rencontrer très prochainement pour discuter des enjeux et des solutions
possibles reliés à cette demande.

En terminant, je peux vous assurer de la volonté du bureau de projet du REM de collaborer sur une
base régulière avec les services d’urgence de l’Agglomération de Longueuil afin que le REM
s’intègre de manière sécuritaire sur le territoire de l’agglomération. Nous sommes déterminés à ce
que la conception et la réalisation du REM répondent aux plus hautes normes et standards en
vigueur en matière de sécurité et c’est grâce à la qualité de notre collaboration que nous y
parviendrons.

Nous vo prions de recevoir. Messieurs, nos sincères salutations.

ndré Dufour, CPA, CA
Directeur général
Bureau de projet REM

cc.: Monsieur Mcicky TaPI, chef des marchés liquides et Président et chef de la Direction de CDPQ Infr

Réseau express métropolitain
1000. place Jeon-Poul-RiopeNe 2
Montréal (Québec) H22 2B3
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Annexe
Plan du second accès au stationnement de la station terminale Rive-Sud

(voir ci-joint)

Réseau express métropolitain
1000. ploce Jean-Pou-RiopeIIe 3
Montréal (Québec) H2Z 283
rem.lnfo
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Pharand, Frédérique

De: de la part de Dufour, André (PJREM)
Envoyé: 13 décembre 2019 16:26
À: pierre.archambault@brossard.ca
Cc: Ducharme, Christian (PJREM);Chitilian, Harout
Objet: 01 -REM-VBRO-LET-00002
Pièces jointes: 01 -REM-VBRO-LET-00002.pdf

Importance: Haute

Monsieur Archambault,
Nous vous invitons à prendre connaissance de la lettre ci-jointe mentionnée en rubrique.
Vous en souhaitant bonne réception.
Salutations,

+1 514 673-6786
+1 514 835-2984

adufour@rem.nfo
rem.inlo
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Numéro : 01-REM-VBRO-LET-00002

Le 13décembre2019

Monsieur Pierre Archambault
Directeur général
ViHe de Brossard
2001, boulevard Rome
Brossard, (Québec)
J4W 3K5

Objet: Station Panama — Ajout d’infrastructures municipales (bouclage du réseau
d’aqueduc)

Références: Notre référence MR-REM-NLR-00063
Notre lettre du 5 juin 2019 (lettre de CDPQ infra)
Votre lettre du 24 mai 2019

Monsieur Archambault,

Je vous écris à titre de Directeur général de Projet REM s.e.c., la société responsable de la
réalisation et de l’exploitation du Projet du Réseau express métropolitain (le « REM »).
Dans le cadre de votre demande concernant l’objet cité en objet, nous souhaitons vous informer
que nous avons obtenu de la part de notre Fournisseur le coût lié à ce changement.

REM estime à trois millions cent mille (3 100000 CAD) Ici mise en oeuvre du changement demandé
par la Ville de Brossard (la «Ville ») et ce montant peut être sujet à un ajustement selon les
modalités contractuelles du Contrat entre REM et son Fournisseur. En ce qui concerne la réalisation
de ces travaux de bouclage, ceux-ci ne pourront être réalisés qu’après la mise en service du
terminus Panama.

Veuillez noter que cette estimation est basée sur l’évaluation préliminaire du changement
présentée par notre Fournisseur. REM tient à préciser que l’entente avec son Fournisseur prévoit, à
titre d’étape suivante, la réalisation d’une « évaluation de la modification » comportant une offre
ferme. Dans l’éventualité où le changement serait annulé après avoir donné l’autorisation de
procéder avec « l’évaluation de la modification », le Fournisseur peut réclamer une somme
correspondante aux frais raisonnables que celui-d ci engagés pour examiner et rédiger ladite
« évaluation de la modification ». Dans l’éventualité où l’autorisation de procéder est confirmée,
suite à la réception de ((l’évaluation de la modification», les frais de celle-ci sont inclus au montant
de l’offre ferme.

Réseau express métropolitain
140. boulevard de Maisonneuve Ouest. 12e étage

Montréal (Québec) H3A 1M8
reminfo



Réseau express métropolitain
1140. boulevard de Maisonneuve Ouest. 12e étage
Montréal (Québec) H3A 1M8
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REM souhaite donc obtenir la confirmation de la Ville qu’elle est en accord avec les termes
précédents, avant de considérer d’autoriser la mise en oeuvre du changement à son Fournisseur.
Cet aval doit comporter l’acceptation par la Ville de la prise en charge des coûts reliés à
l’autorisation de procéder au changement.

Par ailleurs, veuillez prendre note que nous sommes en attente de l’émission des permis pour
effectuer les raccordements des conduites d’aqueduc et sanitaire (les « Permis »). Les travaux de
raccordements doivent être complétés avant le 15 janvier 2020 afin d’éviter des retards aux
travaux en cours relatifs au terminus transitoire, à la station REM et au nouveau terminus Panama.

Nous comprenons que les Permis sont retenus en raison du dossier du bouclage d’aqueduc. Or,
les Permis visent des travaux qui doivent avoir lieu indépendamment de la décision de la Ville à
l’égard des travaux de bouclage d’aqueduc. Nous enjoignons donc la Ville à émettre ces Permis
immédiatement. Nous vous rappelons que, en vertu de l’Entente visée à l’article 14 de la loi
concernant le réseau électrique métropolitain datée du 10 avril entre la Ville et Projet REM s.e.c.
(à titre de cessionnaire de CDPQ Infra Inc.) (!‘ci Entente article 14 n), la Ville a l’obligation d’émettre
de tels permis dans le cadre de la réalisation du REM. Nous soulignons également que la Ville et
REM ont complété la revue de conception des travaux relatifs aux raccordements visés par les
Permis, conformément à l’article 8 de l’Entente article 14.

Nous vous remercions pour votre collaboration et vous prions de recevoir, Monsieur, nos sincères
salutations.

André Dufour, CPA, CA
Directeur général

TAL:
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